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tion avoit kk  rejettèe par Us décrets des feptembre SC
rn c v c m b re  dernUr, &  t,t.e l’affetnbiéenc f c c v o .  pas être

verlatiU dans fes décifiens.
Suivant M. C haflei, chacun des contribuables pouvoir,

conformément àla décUraiion de tya» fe faire impofer au

fenl lieu de Ion domicile , en faifant Us ûgmfications oïden-- 
S e s  , &  V l  ne falloir pas préjudicier à cette faculté

t t d c i t  émndre expre.ément Us impca-

M  r P o Ï r d L n t l u  q“ ;  U décret fût rendu commun
• L  L  provinces où la taille eft perfonneUe. &  dans
1  Quelles Us départemens ne feroient pas encore formés, 

a  dernier a L d e m e n t  efl U feul qui att ete admts 
B ofat Dubois de Crancé, Vabbé M aur., Crcmere, 

ÎVlM. diverfcment for cette motion.
Malais &  Cri - s ,  ta décret foivant a été rendu.

" ^ l l L r n a L L u  décrète que tous Us taillabUs 
, ” , Movince de Champagne, où Us rôles ne font pas

&  aux mentes mo novembre

luation des biens. difpofition aura lieu pour

» . . .  d e v . .  <= ,= .,  

È X ' J cI T o. .  d ™ » d é  la p a a C p ...

1 . A pport des f.tf.da»c=. d= Sain.-Domans». , , »  ■
fo
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«<{«« , M Defteurmd a fait revivre fa „o tio „  d’eiù-’ 
,ployer 1« fonds de ceite cailTe iiudive à payer tous les 
arrerages de rentes aii-deffous de cinquante livres. M dAilli 
croyoïtplus utile s’employer ces fommes à ('achat & anS.r-

iilTcacnt des papiers i oyaux depuis long-temps décriés
M. Deftourmel s’eft rangé à cet av» , mais il „ ’a été 

pris aucune dehhération fur cet objet , qui étant le fruit
du patrionlm elepluspur, doitavoir une deftination diena 
cle Ion origine. °

"  ■ '1"" ‘■ " ™ ' 1=

» L’affereblée nationale reconnoifTant la néceffité d . 
pourvair à la répartition &  perception des impofitlons pour 
Jannée lyt;®, amfi qu’à l’afminiftration dans la province da 
Dauphiné , elle a décrété ce qui fuit:

I»: Les membres de ta comniifilon intermédiaire des 
*«is de la province , rempliront toutes les fonaions at­
tribuées auxdits états, jufqu’à ce que les aflemblées admi- 
Biftrativês aient été formées en Dauphiné , fuivant le plan 
tué par la conftiiutioa : leur donnant à cet effet tous 
pouvoirs nécellàircs.

» 2“. Ladite commiffion intermédiaire fera procéder nar 
1 «  communautés de ladite province, à U répartition fup. 
pleuve far les c.-,.evauc pnvi.egiè.s, des impofitions ordi­
naires &  diredes, autres que les vingtièmes,, pour le, 
derniers fix mois de 178 9, de la manièr- &  avec la 
deftmat.on prefcrites par les articles II &  m  décret 
du 25 feptembre dernitr.

« 3“. Ladite commiffion procédera d’ailleurs félon les 
formes accoutumées en ladite province , à l’affiéte &  dé­
partement des impofuions ordinaires &  direaes de 1700 
fur le même pied qu’dles ont été fixées pour 1789 j &

O î
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iefdites îïnpofttlons fsront réparties conformement aüS 
articles IV  &  V  du décret ci-delTus énoncé ; elles le feront, 
amfi que l’impofuion fupplétive pour les derniers ftx mois 
de 1789 ; favoir, les impofiiions réelles par un feul &  
même rô le , &  les impofitions perfonneUes pareiEemenc 

par uii autre feul &  même rôle. >»

Séance d'hier»

Il paroît toujours des renonciations aux anciens privi­
lèges. Tel eft l’objet d'une adrefle envoyée de Ncgre- 
Péliffe en Querci. Un grand nombre de villes &  bourgs 
réclament des juftices royales, ou des dépattemens, ou 
des difirifts : telles font celles de Lun el, Martigues, Gra­
velines, Bugné, Briennoo-lArc^evêque, la communauté
de R edon, la communauté de Baroque , de Saint-Lau­
rent , Carn ol, Saint-Michel du Izet près Bagnols, d’A r- 
îânt en Auvergne, de Verdun-fur-Garons , &  Beziers. 
Cette dernière ville réclame un département, à caufe de 
fa fituation, de fa population, de fa contribution, &  de 

fes anciens établiflemens.
La communauté d'Ethevaux en Bourgogne fait un don 

patriotique de deux mille livres, à prendre fur le pro­
duit de la vente d’im quart de referve de fes bois ; mais 
cette demande , ainfi que celles Se Campan, Prèfligm, &  
autres de cette sature, ont été renvàyécs au comté dis 

domaines^
La ville de Beaune fait ferment de faire exécuter le» 

décrets de l’affcmblée. Seize.bourgs, paroiffes &  commu­
nautés dépendantes da la fénéchaulîèe de Saiut-Sever eu 
Guienne, Sc de la ville de Montconiour, adhèrent à la dc- 

•iibérstion da la ville de Rennes centre 1 » chambre d« 

'vacations.

Vil
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La génération neuvelle donne des grandes cfpérance». 
pour la confervaticn de la conflituiion ; les jeunes citoyens 
réunis de la ville de Giierande, en Bretagne, ont envoyé 
une délibération très-énergique d’adhéfion Sc-de recon- 
noilTance. - '

La ville de Biigne en Périgord adhère à la contribution 
patriotique ; celle d’Aubénas, à la divifion du Languedoc 
en divers départemens ; enfin , il a été /ait mention des 

•adrelTes de Montrejeau, d'HérilTon , &  des cfficiers muni-, 
cipain^^ garde nationale de Saint-Omer.

Les républiques ne doivent pas v o ir , fans intérêt, U 
révolution qui doit détruire de proche en proche tons les 
gouvernemens abfolus. Celle de Genève vient de témoigner 
{es fentimews à l’afT^.iblée nationale parun don confidérabl© 
qu’elle mire à la France, &  qui a été annoncé à i’affemblée 
par une lettre de M. N ecker, à laquelle étoit jointe cellft 
de M. Tronchin. Voici ces deiuc lettres :

Monficur le Préfident,

Monfieur Tronchin, miniftre de la république de Genève» 
vient de me remettre une lettre qui méritera , je refptre». 
lintérêi &  la faveur de l ’aflemblée nationale ; je vous pri^ 
de lui en donne? connoiflance. J’aj l’honneur d’étre, &c»

Signé N iC K E S .

Leitre de M. Tfonchin. à M. Necker.

M o n s i e u r »

Dès que fur la propofuion de votre escelleiice , l’affeai- 
blée nationale eût décrété une contribution patriotique» 
elle fu t , en général, envifagée dans noire ville , comme 
vn moyen unique &  précieux à faiftr, pour manifeflen 
S.QVC dévouement, à la gloire &  à la profpérirf d’un rot
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tienfaiiant &  d’une nation généreufe , tfui ont donné dans 
tous les temps à cette république des marques d’intérêt &  

de bienveillance,
« Divers particuliers s’étant réunis à cet efFe:, c’eft en 

qualité de meiul'res du comité qu’ils ont choifis peur 
fecender leurs intentions, que nous avons l’honneur-d.’in- 
fotmer votie excellence qu’ils font en état d’offrir , pour 
le préfent, la fomiine de 900 mille livres de France , la­
quelle Meffievrs Rillier &  compagnie feroient chargés 
de faire entrer, en deux termes , au tréfor royal , aux 
époques auxquelles fe payeroient les fémeftres des rentes 
viagères de la préfente année tySç.

«I Nous aurions craint d’offrir ce foible tribut de notre 
zèle &  de notre refpeft, fi nous n’éti^ns perfuadis que 
vous réiiffirez, Monfieur, à le rendra agréable.

« La lifle des foufcripiions que nous ne tarderons pas 
d’envoyer à votre excellence , auroit été plus nombreufe , 
&  la fortune plus confidérable, fi des circonûànces facheufes 
n 'y avoient pas mis des obftacles.

U De grandes pertes effuyées deputs quelques années 
par les particuliers &  le commerce, la langueur des fa­
briques , la rareté extrême du numéraire , le diferédit 
qui en rcfulte , &  de plus dans ce moment la cherté du 

;kted, qui fe vend-fur notre marché, au prix de éo Uv. 
le feptier de Paris, font les caufes qui ont inévitable­
ment affoibll le fuccès de cette foiifeription , à laquelle 
d’ailleurs quelques-uns de nos compatriotes qui paffent 
une partie de l’année à Paris, ou qui ont des ètabliffe- 
mens dans le royaum e, ont préféré de fatisfaire dircôe- 

ment.
5> Tous ceux au nom defquels nous avons l’honneor 

de préfemer cette offrande, fe flattent, Monfieur, qu’elle

oblier
forte
gréer
refpei

iü
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obtiendra votre approbation, &  vous prient de faire «1 
forte que fa majefté &  l’aflbmblée natiouale daignent l’a­
gréer comme une exprefiion de leur gratitude &  de leur 

refpeôueux dévouement.
» Conc-urlr félon leurs mojens au fuccès de vos nobles 

travaux, leur a paru le plus pur hommage qu’ils pufTent 

vous rendre.
>» Nous nous trouvons heureux d’ètre auprès de votre 

excellence les interprètes de leurs femimens, d avoir aufli 
l’occafion d’y  joindre l’affurance de l’admiration &  du 
refpeft, avec lefquels nous fommes, moafieiir, de votre 
excellence , les très-humbles, & c. Signés RilUor, Fatir, 
Cullin, de Foum el, Tullin, François Soultes, Ciaparede, 
Cayla , Billiet, J. Dejean , RR. Boniems, J. D iodati, 
M . Luilin, Jac. Auxodier.

Après de vifs applaudiflemens, un membre a propcfé 
de répondre à M. Tronchin &  à M. Necker.

Un autre a d it, que fi les Genevois offroient ce don 
comme français, il cemvenoit de l'accepter; mais que,fi c ell 
comme étrangers, ilj ne convient point à la dignité de 
l’afferablée nationale de le recevoir. » Le gouvernement 
de G en eve, tel qu’il eft, a-t-il d it, ne fera pas vraifem- 
blablement garanti par la nation dans la forme &  aux 
conditions loufcrites en 1784 par le gouvernement. «

Un troifième a répliqué qu’il ne convenoit pas de 
demander aux Genevois s’ils font François ; qu’il étoit 
reconnu que cette république eft indépendante, à la vé­

rité fous la proteftîon de la France.

L’ordre du jour ayant été réclamé pour les finances» 

la queftion a été ajournée.
M . de V rigni, après avoir comparé ce que M. Necker 

difoit dans fon difeours à l’ouverture de l’affembléc na-
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^lonak, concernant la dette publique &  JVtat des fi- 
pances, &  ce que le même miniflre avoit dit dans fes 
drffcrens ouvrages f u r  l ’a4piniftration, penfoit que les 
pertes imprévues que le tréfor public avoit feites pendant 
la revoluuon, étoient furpaffées de beaucoup par les dony' 
patriotiques, l’impôi du quart des revenus . &  -i’impofi-' 
Tjon lur les propriétés franches &  privilégiées. C ’eft 
^apres cote icXk que M . de Vrigni penfoit qu’il étoit

I- a prudence de l’alTemblée de voir le plan général des 
finances que le miniftre nous a annoncé, &  qui foit'lle 
mo:ns onéreux aux peuples, &  le plus convenable à la 
^mation prélême de la France. Comme il ne s’agit qne 
de pourvoir aux befpins urgens, cette motion n’a pas étç 
luivie.

M . de Montefquiou a pris la parole ; il a d’abord re- 
mercié le comité de ce qu’il aveit penfé qu’^n ne pouvoit 
dépofer la fortune de l’état dans des mains particulières, 
^  de faire dépendre le fort de l’empire, d elà  fagefTeou 
de la faufleté de leurs mefures; après avoir propofé de 
créer 35a milliens d’obligations nationales, payables dans, 
fepe ans , il a fait un parallèle de ce papier avec celui 
propofé par les commiiTaircs. » Il aura, a-t-il dit , une 
yaleiir numéraire &  les avantages du placement d’argent »,

Il propofoit de faire des billets de loo livres pour' 
12 millions, &  de leur affigner pour hypothèque feule.
Ws bæns eu  domaine déchus dç fon ancienne inaliôna- 
bilité,

M. de Montefquiçu a lu enfuite un projet de décret 
dont nous rendrons com pte, ainfi que de fon opinion 
fiir les biens du clergé.

Quelques membres ayant demandé l’impreflion du dif- 
de .M. de Montefquiou , ou du projet de décret qii’ii
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a pfopefé , de trèî-forts muraiures Ce font élevé* contre 
cette propofuion, conimeil étoit déjà arrivé à la kau re dç 
certaines parties du difcoufs, &  la demande tendan;e à 
imprimer, n’a pas eu de fuite,

M . Régnant a popofé de ne plus entendre aucun plan 
nouveau, jufqu’à ce que celui du comité des finances ait 
été accepté ou, rejetté, &  de n’écouter que ceux qui 
voudront y  propofer des amendemens, &  que l’affcuiblée 
ne fe féparera pas dans la féanre demain de fans avoir âatué 
quelque chofe fur les finances.

 ̂ M. Madier de Montjaud a demandé que l’affemblée 
5occupât, toute affaire &  tout ordre purticulicr du jour 
feffant, du plan propofé par le comité des finances, &  
que 1 afiemWée ne fe fépare pas fans a.vcir pris demain 

, au plus tard une délibcraiion fur le projet de fon coniiio 
&  une détermination fur les finances; qu’à cet effef, on 
fera demain famedi à neuf heures du rfaiin eu'place , &  
qu’on ne lira le procès-verbal qu’à la fin de la féiincc.

Telle avoit été , dès le 4 décembre., la motion de M. 
Peym ar: elle étoit fi foge &  fi nécfiTaire dans les.cis- 
confianccs d,u moment, qu’elle a été décrétée malgré la 
divifion reclamée par M. de Csfelès.j

M. Treilhard , accoutumé à porter; fes vues fur l’admî- 
niftration du cierge, difoit que l’affiianblée pouvoir aliéner- 
pour quatre cents millionsde biens ecc'^fiafliques, fans dimi­
nuer les revenus ni les reffources r.^ceffaires à l’entretien 
du culte , ni à la lljreté des créanci. ps. u Vons ne ponve» 

trop vous bâter, d ifo it-il, de pren*lte l’adrainifirationdes 
biens du clergé pour fon propre i'^rérêt, &  fur-tout pour 
celui des titulaires aauels qui ,fiéritect toute la faveur- 
poffihle.

kir d a indiqué pour ^h'iets d’aliénation les
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dimîniisr l ’étendue de l’opéraiion, de jetter dans le pufclic 
un plus petit nombre d’efFets.

Le fécond confiftoit à donner une hypothèque fpèciale 
fur telle partie de biens qui feroit mife en vente, au lieu 
d’une hypothèque vague &  générale. Cette forme qui ap­
partient i  un homme célébré, (M. de Condorcet) eft énoncée 
dans un plan d’empruat que le public a déjà fi bien accueilli.

Qiiam aux biens cccléfiaftiques à aliéner, M. de la Roche- 
foucault défignoit ceux qui font aux économats ; &  à l’é­
gard des domaiaes, il propofoit de vendre les parties de 
bois au'defTous de 400 arpens, dont l'adminiilracion e{l plus 
dlfpendieufe que profitable ; ce plan avoit été propofé à 
l’affemblée des notables de 1787.

M. de la Rochefoucault a préfenté quelques articles rela­
tifs à ces amendemens ; &  comme U a attaqué le plan de 
la minorité du com ité, nous allons le faire cennoîtrc, 
aiufi que nous l'avons annoncé ; le voici :

A r t i c l e P R E M I E R .

Le clergé cil &  demeurera déchu à perpétuité du droit 
de former un ordre dans l’état. Il ne fera plus regardé comme 
un corps particulier, &  en conféquenec toute adminifira- 
tion commune du clergé, tant générale que fpéciale dans 
chaque diocèfe, eft &  fera pour toujours abolie.

A  R T. I I.

Il fera payé au tréfar de l’état, fur le produit des biens 
du clergé, qui feront deftinés à cet effet ou qui feront 
aliénés, une fomme de quatre cents millions de livres, 
favoir cçnt millions au moins dans le courant de l’année 
1790, cent millions dans le courant de 179 1, cent millions 
dans le courant de 179a, &  cent autres millions dans le 
courant de 1793 ■, Isfdiies fomines feront remues &  verfées
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^Bs le iféror public par les aflëmblées du dèpartemen^^ 
dans le relTort dcfquelles les ventes auront été faites.

A r t . I I I .

Ces diverfes Ibnimes feront fournies en argent , ou 
en effets, que l’affeniblée nationale indiquera comme 
pouvant étie reçus pour comptant, des acquéreurs defdits, 
biens.

A r t . I V .

Il fera formé fur le champ un eomité de douze per-., 
fonnes, compofé principalement de membres ecclcCaftL-. 
qiies, lequel fera tenu de défigner à l’afléniblée nationale 
dans le délai de fix feraaines, pour 400 mil.ljons de biens ou. 
valeur appartenant au clergé, dont elle ordonnera la vente 
$i CCS ventes cefferpnt lorfqye les quatre ccats millions fe-. 
icnt réalifés.

A r t . V .

L ’état des biens du clergé défignés pour être vendus i  
^èra imprimé , &  rendu publie dans tout le royaume.

A r t . V I .

La vente en fera décrétée, pour être commencée le pre.  ̂
mier juin 179 0 , au plus offrant &  dernier enchériffeur  ̂
fous la furveillance des affemblées de département, oit de 
leurs dtreéloires, &  en préfence des conuniffaites cçclé-? 
tiafiiques qui foiront nommés à çec effet..

A r t . V I I .

Le comité ci-deffus défigné préfeniera en même temps, 
à l’affemblée nationale un projet de léglciiienc relatif aust 
yentes qui feront ordonnées.

A r t . V I I I .

naiioB. fe çbarçe d’acquitter tant la dette |éaé.rale, da.
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y c rg è  que les dettes d e s  diocèfes; en confèquetice, les 
ci-devant agens du clergé en remettront l'état en bonne 
forme à l’affemblée nationale, dans le courant de janvier 
prochain ; mais la nation n’en payera l’intérêt qu'à compter 
du jour de la ceflation des privilèges pecuniaiivs.

A r t . I X .

Moyennant les difpofitions ci - delTus énoncées, les 
paroifles qui voudront fe libérer de la redevance de la 

dîm e, auront le droit de rachat, contbrniémem au décret 
du 4 août dernier; &  en attendant le rachat, la dhn« 
Continuera d'être perçue comme par le paffé.

A r t . X.

En conféquence, raflemblce nationale confirme ïiix bé- 
héfices &  établiflemens «cdéüaftiques la poflcfllon des bien» 
Bauslloment attribués ; fe rèfervanc néanmoins d’en fur- 
Veillcr l’em ploi, &  de réglet les rupprelliolis que la nation 
jugera néccflaires,

Nous allons reprendre la fuite des débats fur le plan du 
cemité des finances &  de celui de M. de Montefquiou.

» Ce dernier propofe, a dit M. Dupont de Nemours, de 
mettre l’état en faillite, pour que la caifie d’efcompie n’y  
fo itp as, &  par fa propofition il n’cmpêctlera pas ce!le-<;i 
d’y  être ; car celle-ci ne pourroit pas payer avec k s 
obligations nationales que le gouvernement lui donneroit.

» Pour éviter que l’on ait aulfi, pendant lix mois , un 
papier demi-monnoie, il propofe d’établir du papier qui 
feroit coraplettemcm monnoie pendant fept ans, par lequel 
l’etat fe trouyeroit dans le malheur que repoufie votre 
loyauté ; il veut nous guérir de la peur par la mort. »

M . Rcederer règardoit les différens plans comme des 
^ttermoyemeus. li trouvolt inutile, &  peut -  être ave*
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raifon, d'engager 400 millions d« biens, «nflii que ks 
befoins ne fe portoienc qiie de 170 à 180 millions.

Voici les articles qu’il a propofés.
« 1*. Décréter l’aliénation de 170 à i8o millions, tant des 

biens du domaine que des biens eccléfwftiques maintenant 
tombés aux économats.

>» a®. La vente de ces biens fe faire en trois années il 
des époques déterminées, Sc devant les alTemblèes de 

diftrifl.
17 3'̂ . Que le tableau des biens &  du lieu de leurs fitaa- 

lions fera inceffamment arrêté &  imprimé, pour êtr* 
adreffé à tous les corps a:iminiftratifs , dans les provinces, 
dès qu’ils feront formés.

17 4°. Qu’il fera fabriqué des billets, portant hypothè­
que fpéciale , fur telle partie de biens , fitiiès dans telle 
paroiffe , &  générale fur les fonds du royaume ; ces billets 
porteront imèrèi à  ̂ pour cent.

17 Que les fonds provenant de la vente des biens 
aliénés feront verfes, ainfi que la contribution patrioti­
que , dans une caifie extraordinaire , qui fera à la difpo- 
fition de l’affemblée nationale.

» 6®. Les billets d’hypothèque pourront être échangés 
contre toute efpèce de titre de créance fur l’état ,en dettes 
exigibles , arriérées ou fufpendues , portant intérêt, n

M. l’abbé Mauri a dit enfiiite que le miniftre avoir em­
prunté 60 millions à la caiffe d’efeompte fans confulter 
l’affemblée, &  qne la nation étant affcmblée, elle avoir 
le droit d’être confuhée quand on lui impolbit une pareille 
charge, fur-tout quand un emprunt auf& confidérable étoit 
fait à l i a  fi court délai, celui de fix femaines. 11 deman- 
doit, en conféquence, que l’état de dépenfe fût imprimé
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